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SIEGE : Mme RAKOTOARILALAINA Annick Rosa, PRESIDENT 

ASSESSEURS : Mme MIHA ANDRIANASOLO et Mr RAMANANA RAHARY Charles 

Assistés de Me RAMORASATA Hanitramalala, GREFFIER 
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A l’audience publique commerciale tenue au Palais de Justice de ladite ville en la salle ordinaire de 

ses audiences et le JEUDI VINGT ET UN JUILLET DEUX MIL SEIZE 

A rendu le jugement suivant : 

A la requête de Mr RAZAFINDRAKOTO Rivoniaina José, Juge Commissaire dans la procédure de 

redressement judiciaire de la société SOA CONSULTING ayant son siège au lot VS 98 DAS 

Ambolonkandrina Antananarivo, DEMANDEUR 

 

LE TRIBUNAL,  

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Vu la lettre du Juge Commissaire en date du 20 juin 2016 ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

Vu le jugement du tribunal de Commerce n°239/15 du 21 Août 2015 ayant prononcé l’adoption du 

concordat de redressement de la société SOA CONSULTING SARLU et désigné  Monsieur 

RAZANAJATOVO Narinandrasana Ratsimba en qualité de syndic. 



Vu les dispositions de l’article 30 in fine de la Loi n°2003-042 du 03 septembre 2004 sur les 

procédures collectives d’apurement du passif ; 

Attendu que le syndic sus nommé est appelé à d’autres fonctions ; 

Qu’il convient en conséquence de le remplacer et de désigner un autre syndic. 

PAR CES MOTIFS, 

Statuant publiquement, sur requête, en matière commerciale et en dernier ressort 

Désigne dame RABARIJOHN Saholinirina Herizo,lot ID 69 Bis BL Ambohidahy  en qualité de syndic 

dans le cadre de ladite  procédure en remplacement dde sieur RATSIMBA RAZANAJATIOVO 

Narinandrasana, appelé à d’autres fonctions ; 

Passe les frais en frais privilégiés du redressement judiciaire. 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique les jour, mois et an que dessus. Et la minute du présent 

jugement, après lecture ,a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER./-  


